
 
 

Décision n° 03-831 
de l'Autorité de régulation des télécommunications 

en date du 15 juillet 2003 
modifiant les fréquences attribuées  

aux installations radioélectriques de faible puissance et de faible portée 
dans les bandes 30, 71 et 407 MHz 

 
 
 
 
L'Autorité de régulation des télécommunications, 
 
Vu la directive 98/34/CE du Parlement européen et du Conseil du 22 juin 1998 prévoyant une 
procédure d’information dans le domaine des normes et réglementations techniques et des règles 
relatives aux services de la société de l’information, et notamment la notification n° 2003/92/F ; 
 
Vu la recommandation ERC/REC/70-03 de la Conférence européenne des administrations des 
postes et télécommunications relative à l’utilisation des appareils de faible portée, et notamment 
son annexe 1 ; 
 
Vu le code des postes et télécommunications, et notamment son article L. 36-7 (6°) ; 
 
Vu l’arrêté du 6 mars 2001 relatif au tableau national de répartition des bandes de fréquences ; 
 
Après en avoir délibéré le 15 juillet 2003 ; 
 
Sur les fréquences 
 
Note que les fréquences 30,875, 30,900 et 30,950 MHz, 71,325, 71,375 et 71,775 MHz, 407,700, 
407,900 et 407,925 MHz attribuées en France aux installations radioélectriques de faible 
puissance et de faible portée ne sont pas des fréquences harmonisées au plan européen. Par 
conséquent, il est souhaitable de mettre fin à leur utilisation pour harmoniser le spectre 
radioélectrique national conformément aux recommandations de la Conférence européenne des 
administrations des postes et télécommunications ; 
 
Rappelle que l’Autorité a attribué des fréquences dans les bandes harmonisées identifiées par la 
Conférence européenne des administrations des postes et télécommunications pour les appareils 
de faible portée non spécifiques permettant différents types d’applications sans fil, notamment de 
télécommande et télécontrôle, télémétrie, transmission d’alarmes, de données et de voix, 
conformément à la recommandation ERC/REC/70-03 susvisée ; 
 



 
Décide : 
 
 
Article 1 - Les fréquences 30,875, 30,900 et 30,950 MHz, 71,325, 71,375 et 71,775 MHz, 
407,700, 407,900 et 407,925 MHz ne sont plus attribuées aux installations radioélectriques de 
faible puissance et de faible portée à compter du 31 décembre 2007. 
 
Article 2 - Le chef du service Opérateurs et ressources est chargé de l'exécution de la présente 
décision qui sera publiée au Journal officiel de la République française. 
 
 
Fait à Paris, le 15 juillet 2003    Le Président 
 
 
 
 
 
 
        Paul Champsaur 
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